PIECE N® 4.1 : ZONAGE

Plan général 1/7 500 eme

\Vu pour étre annexe a
notre arrété ou

délibération en date de ce
jour
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3/ Emplacement réservée

% Bande d'application des nuisances sonores

Poursgpie conform

Plan Local d’Urbanisme

Le Maire, Haies, alignements d'arbres protégeés

au titre de l'article L123-1-5-I1I-2 du CU

Mares, remises... protégees
au titre de l'article L123-1-5-IlI-2 du CU
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